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La Convention Territoriale Globale



Le contexte et les objectifs

Différentes thématiques : petite 
enfance, enfance, jeunesse, 

parentalité, accès aux services 
administratifs et numériques, 
accompagnement social, 

citoyenneté et vie associative

 Evolution du partenariat entre la Caisse d’Allocations Familiales

(CAF), la Communauté de Communes Vie et Boulogne (CCVB)

et les communes avec la suppression des Contrats Enfance

Jeunesse (CEJ) et la création de la Convention Territoriale

Globale (CTG)

 Projet social de territoire défini pour 4 ans (2021-2024), porté à

l’échelle intercommunale, avec un soutien financier de la CAF,

le bonus territoire

 Objectifs : identifier les besoins, optimiser, développer et

équilibrer l’offre au service de la population, sans modifier les

compétences des communes et de l’intercommunalité.



Les thématiques
 Un projet social de territoire s’adressant à tous les habitants

 Une double entrée, par public en abordant les différentes étapes

d’un parcours de vie de famille et par besoin en termes

d’accessibilité des services et d’accompagnement, selon les

thématiques suivantes :

 La petite enfance (0-3 ans)

 L’enfance (3-11 ans)

 La jeunesse (12-17 ans)

 La parentalité

 L’accès aux services administratifs et démarches en ligne

 L’accès aux droits et l’accompagnement social



La méthode
 Pour chaque volet : un diagnostic, des enjeux et un plan

d’actions co-construits par les acteurs du territoire volontaires

 Les différentes instances :

 Un comité de pilotage réunissant la CAF, la CCVB et les 15 communes,

constitué début 2020

 Des réunions techniques régulières entre la CAF et la CCVB

 Un groupe de travail constitué pour chaque thématique, composé d’élus,

habitants, membres du Conseil de Développement, professionnels et

bénévoles volontaires. Objectifs de ces groupes : enrichir le diagnostic,

faire émerger des enjeux et proposer des actions concrètes à mener.

Petite enfance Accès aux services administratifs et démarches en ligne



Le calendrier



 Une convention qui définit l’objet, les champs d’action et

engagements des signataires (CAF, CCVB, 15 communes), les

modalités de collaboration et d’évaluation, la durée (4 ans)

 Des annexes déclinant le projet local :
 La méthodologie mise en place sur Vie et Boulogne

 Le diagnostic partagé : présentation générale du territoire +

diagnostic petite enfance / enfance / jeunesse /

parentalité / accès aux services et démarches en ligne

 La liste des équipements et services soutenus par les

collectivités

 Le plan d’actions : les fiches action pour les thématiques

validées + les fiches d’engagement

 Les modalités de pilotage et de suivi

 L’évaluation

Le contenu de la CTG



La présentation générale 
du territoire



La petite enfance
(0-3 ans)





L’enfance 
(3-11 ans)



Elaboration 
du plan 
d’actions 
au 2nd 
semestre 

2021



La jeunesse 
(12-17 ans)



Une des premières actions : recueillir à l’échelle communale et 
intercommunale les besoins et attentes des jeunes et des 
parents sur les différents champs (loisirs, mobilité, autonomie…)

Elaboration 
du plan 
d’actions 
au 2nd 
semestre 

2021



La parentalité





L’accès aux services administratifs 
et démarches en ligne





A partir du 2nd semestre 2021 :
réflexion sur le volet accès aux droits 

et accompagnement social



Les perspectives

Différentes thématiques : petite 
enfance, enfance, jeunesse, 

parentalité, accès aux services 
administratifs et numériques, 
accompagnement social, 

citoyenneté et vie associative

 Délibération du conseil communautaire et des conseils

municipaux en juin ou juillet 2021

 Signature en septembre 2021

 Mise en œuvre de la CTG en concertation avec les acteurs

locaux de 2021 à 2024

 Suivi et évaluation en copil et dans les commissions

intercommunales « petite enfance et parentalité » et « actions

sociales »
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